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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi a été examiné par la commission lors de sa séance du  
5 septembre 2012, en présence de Mme Michèle Künzler, conseillère d’Etat, 
responsable du DIME, et de MM. Philippe Matthey, secrétaire général, 
Vincent Mottet, directeur financier, et Jean-Pierre Viani, directeur général de 
l’agriculture auprès dudit département. Mme Künzler rappelle que ce projet 
découle des obligations fédérales sur l’information et la vulgarisation 
agricole et qu’il est en ligne avec ce qui s’est passé les années précédentes. 
En particulier, elle souligne qu’il n’y a aucune augmentation par rapport à 
l’ancien contrat de prestations pour les années 2009 à 2012. En revanche, il 
est demandé un effort supplémentaire à AgriGenève (organisation faîtière de 
l’agriculture genevoise) avec laquelle le contrat de prestations 2013-2016 a 
été conclu. Cet effort portera sur la mise en place à Genève des nouvelles 
mesures que décidera le Parlement fédéral dans le cadre de la future politique 
agricole (PA) 2014-2017, qui mettra un accent particulier sur l’intégration 
d’une production agricole de qualité avec la protection de l’environnement et 
les prestations écologiques requises. 

Il est le lieu de rappeler que la vulgarisation agricole représente la clé de 
voute de l’ensemble du système de formation des agriculteurs en assurant une 
formation continue adaptée à leurs besoins et aux attentes de la société, en 
autres : production de denrées alimentaires saines et de haute qualité, 
adaptation au marché, préservation des ressources naturelles et du paysage, 
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développement de l’espace rural, promotion de la qualité de vie et de la 
situation sociale des familles paysannes. A Genève, la vulgarisation et les 
conseils techniques sont en bonne partie assurés par des organisations 
privées, dont AgriGenève qui reçoit un soutien financier du canton par le 
biais d’un contrat de prestations quadriennal. A noter que dans la majorité 
des cantons suisses, la vulgarisation agricole est entièrement financée par 
l’Etat. Il s’agit donc d’un financement mixte sur le modèle du partenariat 
public-privé (PPP). 

Répondant aux questions d’un commissaire, Mme Künzler et M. Viani 
confirment que la nouvelle politique fédérale sera vraisemblablement 
d’avantage orientée vers la mise en place de surfaces de qualité, de 
biodiversité et de mise en réseaux agro-environnementaux. Dès lors, au-delà 
de ses missions fondamentales qui demeurent, la vulgarisation agricole doit 
prendre les devants pour se conformer à cette lente orientation de la politique 
agricole fédérale. 

 
Décision de la Commission 

Constatant que l’information et la vulgarisation agricole reposent 
historiquement à Genève sur un financement mixte public/privé et que ce 
système assure une optimisation des prestations en faveur des agriculteurs qui 
supportent eux-mêmes une partie des dépenses, et relevant que le nouveau 
contrat de prestations 2013-2016 ne comporte aucune augmentation, la 
commission procède aux votes suivants : 

– Entrée en matière : 13 oui (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 3 L, 2 MCG), 0 non, 
0 abstention. 

– Article 1 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 2 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 3 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 4 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 5 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 6 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 7 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 8 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 9 : pas d’opposition, adopté. 

– Article 10 : pas d’opposition, adopté. 

Dans son ensemble, le projet de loi est accepté par 10 oui (2 S, 3 Ve, 
2 PDC, 1 R, 2 MCG), contre 0 non, 3 absentions (L).  
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A noter que le commissaire (UDC) n’a pas pris part au vote car il est 
membre du comité d’AgriGenève. 

Au bénéfice de ces explications, la commission prie le plénum de voter ce 
projet de loi. 
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Projet de loi 
(10984) 

accordant une aide financière annuelle d’un montant total de 860 000 F 
en faveur d’AgriGenève pour les années 2013 à 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et AgriGenève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à AgriGenève un montant de 860 000 F, sous la forme d’une 
aide financière de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 (ci-après : LIAF). 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 LIAF, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme « F05 Politique agricole » et 
la rubrique 06061000.365 0 7502 du budget annuel voté par le Grand 
Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à AgriGenève, plus particulièrement à 
son département technique spécifique, de mettre en œuvre la vulgarisation 
agricole, notamment par l’acquisition de références de base et de données, 
l’information et la documentation des agriculteurs, le conseil individuel et 
l’animation de groupe, l’organisation de manifestations dans le domaine de la 
formation continue et à caractère informatif, le soutien à la réalisation de 
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projets, ainsi que le développement de toute autre tâche susceptible de 
contribuer à la réalisation des buts de la vulgarisation. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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